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Direction départementale 
des finances publiques du Jura

SERVICE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE DE LONS LE SAUNIER

ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  

Le comptable, Christophe ROUX, responsable intérimaire du Service de Publicité Foncière de Lons le 
Saunier 

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles
212 à 217 de son annexe IV ;
Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;
Vu  le  décret  n°  2008-309  du  3  avril  2008  portant  diverses  dispositions  relatives  à  la  direction
générale des finances publiques ;
Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
et notamment son article 16 ;

arrête

Article 1 : Adjoint

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Corinne  THOMET, Inspectrice  des  Finances  publiques,
adjointe au responsable du Service de Publicité Foncière,à l’effet de signer :
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d’admission partielle
ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ;
2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans
la limite dede 60 000 € ;
3°) les documents nécessaires à l’exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses,
sans limitation de montant ;
4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière
et, plus généralement, tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2     : autres agents

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les
décisions  d’admission  totale,  d’admission  partielle  ou  de  rejet,  de  dégrèvement  ou  restitution
d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet,

a) dans la limite de 15.000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

Néant
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b) dans la limite de 10.000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :

Marie-Emilie GOICHOT Catherine POULOT

Edith CATTENOZ Thierry GUYET

Elodie RANGEARD Karine ZEROVEC

Eric GUIONNET Laurette LEPAGNEY

Maeva ANTONIOTTI

c) dans la limite de 2.000 €, aux agents des finances publiques de catégorie C désignés ci-après :

Corinne COULON Alban BUGUET Myriam JACQUES

Monique LONJARRET Sylvia ROSAIN Etienne LIX

Leslie ROMAIN Emmanuelle CLAIN Océane LESAGE

article 3

Le présent arrêté prend effet à compter de la date ci-dessous et abroge les arrêtés de délégation de
signature pris antérieurement pour le service.

Cet arrêté est publié au Recueil des actes adminsitratifs du département du Jura.

À Lons le Saunier, le 02 mai 2022

Le Comptable, 
Responsable intérimaire du Service Pôle

Christophe ROUX
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D4

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU JURA
Liste au 02 mai 2022  des responsables de service disposant de la délégation de signature en matière de

contentieux et de gracieux prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts

Nom Prénom Responsable des services

Christophe ROUX
Responsable intérimaire du Service de la publicité foncière

 de Lons le Saunier

Xavier QUENTIN Service des Impôts des entreprises du Jura

Patrick DONIER Service des Impôts des particuliers de Dole

Gilles BROGNIART Services des impôts des particuliers de Lons-Le-Saunier

Patrice MERMET Service départemental des Impôts Fonciers

David RUSSIER Pôle départemental de vérifications (PDV)

Aurélie SZURLEJ Pôle Investigation et Détection (PCE, PCRP, BCR)

Laurence CONDE Pôle départemental de recouvrement spécialisé

à  LONS LE SAUNIER, le 02/05/2022

le Directeur départemental des Finances Publiques

Jean-Luc BLANC
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Le 01/02/2022
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